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 ABSORBANT ANTIDÉRAPANT 
 

- Absorbant à base de perlite expansée permettant de prélever efficacement la pollution à 
combattre.  
- Dispose d’un pouvoir d’absorption de 125 à 900% de son poids suivant le polluant. 
- Inaltérable au stockage, non toxique, non nocif, incombustible et parfaitement insoluble, 
- Absorbe tous les liquides, les corps gras et les hydrocarbures. Il ne restitue pas le 
produit absorbé. 
- Blanc avant usage, il prend la coloration du polluant quand il est absorbé. 
- Dispose également de propriétés antidérapantes garantissant un sol non glissant dès 
son épandage. 
- Permet de réduire les temps et la fréquence de nettoyage. 

 
 
UTILISATIONS : 
SOD’ABSORB s’utilise sur les installations de pompages en cas de fuites ou en cas de débordements lors du 
stockage. Il s’utilise également sur des sols d’ateliers pour prélever ou prévenir les tâches d’huile, d’acides, de 
carburants provenant de machines outils, moteurs, engins de transport, bacs de peinture, etc… 
 
 
APPLICATIONS : 
Pour une meilleure absorption, répandre SOD’ABSORB en couches minces successives. Continuer à répandre le 
produit jusqu’à ce qu’une masse grumeleuse se constitue et qu’il ne se produise plus de changement de coloration.  
Sur des surfaces très polluées, SOD’ABSORB doit être mélangé énergiquement au polluant pour une absorption 
plus efficace et plus rapide. 
Les taches d’huiles sur un sol ferme s’éliminent en exerçant une forte pression sur le produit (avec une pelle ou un 
balai. 
Les liquides fluides sont éliminés par simple absorption. 
Une fois saturé, SOD’ABSORB a la couleur du polluant : il suffit de balayer ou racler le sol pour enlever l’agglomérat 
obtenu. 
 
 
CARACTÉRISTIQUES TECHNIQUES : 
Aspect : granulés 
Couleur : blanc 
Odeur : sans 
Densité : 90g/l 
pH : 6.8 - 7.2 
Granulométrie : comprise entre 0 et 6 mm 
 
Les informations données ci-dessus sont une base d’utilisation du produit : elles n’impliquent aucun engagement de notre part. 
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